Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-3, document 4, page 1.
Préambule :
Demande et sources d’approvisionnement gazier – Budget 2005.

Questions :

15.1 Veuillez identifier les capacités excédentaires de transport et d’entreposage.

15.2
Veuillez identifier le coût relié à chacune de ces capacités excédentaires.

15.3
Parmi ces capacités excédentaires, veuillez indiquer lesquelles pourraient faire l’objet de transaction sur le marché secondaire.

Réponses :

15.1 
Les capacités de transport non utilisé sont identifiées sous la rubrique "FT non utilisé" dans la section "Approvisionnement" de la pièce SCGM-3, Document 4, page 1 de 1.

Il n'y a pas de capacité excédentaire d'entreposage.

15.2 
Le coût de la capacité de transport non utilisé est représenté par l'écart entre le coût et le revenu de vente de cette capacité.

Le coût de TCPL relié à la capacité de transport non utilisé est  5 461 000 $ (SCGM-8, Document 13, page 1 de 4, colonne 1, ligne 29).

Le revenu de vente de la capacité de transport non utilisé est 1 782 000 $ (SCGM-8, Document 13, page 1 de 4, ligne 28).

Le coût de la capacité de transport non utilisé est donc de  3 679 000 $
(5 461 000 $ -  1 782 000 $ =  3 679 000 $)

15.3 
SCGM planifie, en début d’année, vendre tout le transport non utilisé sur le marché secondaire.  Cependant, les ventes réelles sont fonction des résultats et des besoins de SCGM en cours d’année.
Original : 2004.06.10
SCGM – 3, Document 4.3


Page 1 de 2

